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RAPPORT DU 8ECRSTAIRE GE~"ERAL AU PRESIDE1'l"T DU CONSEIL DE SECURITE AU
StUET DES POU\'OJ:RS DU REPRESEN~'"T DE CEYLAN AU CCNSEIL DEi SECmUTE

Conformement a l'article 15 du reglement interieur provisoire du Ccneeil de

securite, le Secretaire general a llhonneur de signeler qulil a regu des pouvoirs,

signes le ;0 deeembre 1959 par le Pret1ier !lJ.n1stre et Ministre de la defense et

des affaires exterieures de Ceylan, aeoreditant Sir Claude S. Corea comme repre

sentant de Ceylan au Conaeil de secur1te.

De l'avis du Secretaire general, ces pouvoirs sont en bonne et due forme.
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